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Bienvenue

à la séance d'information
Constructrice métallique CFC / Constructeur métallique CFC

Formation professionelle initiale à partir de 2024
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Programme

▪ Accueil et modération

Thierry Charrière, Responsable de projets – formation professionnelle

▪ Présentation Metaltec Suisse

Pascal Broch, Commission formation professionnelle initiale
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La présentation de la séance d'information sera 

publiée sur notre site web à la fin du mois d'avril.

www.metaltecsuisse.ch
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slido.com 

#2302823

Insérer continuellement 

des questions
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Les principales nouveautés en bref

▪ Le principe directeur de la révision était le passage de la simple compétence 

professionnelle à la compétence d'action. Le nouvel élément clé de la 

procédure de qualification est donc qu'un jeune ayant terminé son 

apprentissage soit en mesure d'exécuter des tâches professionnelles dans la 

pratique de manière ciblée, professionnelle et flexible. 

▪ La formation professionnelle initiale est désormais conçue de manière 

complète et inclut les principaux certificats nécessaires à la pratique en 

entreprise. En font également partie les qualifications pour les travaux de 

soudure et de manutention par chariot élévateur, les plates-formes élévatrices 

et les EPI.



AM Suisse | 

Formation professionnelle initiale
Constructrice métallique CFC / Constructeur métallique CFC

7Metaltec Suisse

Les principales nouveautés en bref

▪ Le programme des cours interentreprises (CIE) a été mis à jour afin de 

répondre aux nouvelles normes légales et le nombre de jours de CIE a 

été adapté en conséquence. Les contenus relatifs à la gestion 

d'entreprise et à l'organisation ont été réduits et déplacés dans le 

domaine de la formation continue.

▪ Les jours de cours interentreprises, qui étaient jusqu'à présent de 40 

jours, ont été augmentés comme suit :

Domaine spécifique construction métallique 6 jours

Domaine spécifique travaux de forge 9 jours

Domaine spécifique charpente métallique 6 jours
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Les principales nouveautés en bref

▪ A partir de 2024, les domaines spécifiques de la charpente métallique, 

du travail de forge et de la construction métallique seront gérés dans le 

profil professionnel de constructeur/trice métallique CFC en tant que 

points forts, dans lesquels tous suivront les mêmes matières à l'école 

professionnelle.
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Régions linguistiques

Harmonisation de tous les contenus d'apprentissage dans les trois régions linguistiques
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Les trois lieux de formation

Cours interentreprises

Transfert

Transférer les connaissances 

théoriques en actions orientées 

vers la pratique, 

développer les 

compétences
École professionnelle

Bases

Acquérir des 

connaissances théoriques 

à partir de situations de 

travail

Entreprise formatrice

Pratique

Apprendre, appliquer 

et approfondir les compétences

Responsabilité 

d'un apprentissage 

réussi

Collaboration entre les lieux de formation

Metaltec Suisse
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Phase de mise en œuvre

Prescriptions sur la formation Ordonnance sur la formation Plan de formation

Planification de la mise en œuvre Concept d‘information et de formation

Séances d'information

Documents de mise en œuvre pour 

les trois lieux de formation

Entreprise formatrice cours interentreprises École professionnelle

Programme de 

formation

Programme de 

formation

Programme de 

formation

Dossier de formation Contrôle de 

compétences

CC-CIE1, CC-CIE2,

CC-CIE3

Programme 

d‘enseignement

Rapport de formation Rapport

Documents de mise en oeuvre

pour la procédure de qualification

La procédure de qualification avec examen final

Dispositions d‘exécution

Documents d'examen

Instruments d'évaluation

Offres pour les responsables de la 

formation professionnelle

Conférences pour les responsables 

de la formation professionnelle

Formation pour les experts aux 

examens 
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Aide-constructeur/trice métallique AFP
En révision, entrée en vigueur prévue pour le 1er janvier 2026

Constructrice métallique CFC / Constructeur métallique CFC 
Entrée en vigueur au 1er janvier 2024

Domaine spécifique

construction métallique

Domaine spécifique

travaux de forge

Domaine spécifique

charpente métallique

MP 1

MP 2Dessinateur/trice-constructeur/trice sur métal CFC
Formation initiale de durée réduite, en révision, entrée en vigueur prévue

pour le 1er janvier 2028

Formation

CC-CIE1 CC-CIE2 CC-CIE3

FPS / HES
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Secrétariat d'État à la formation, à la recherche et à l'innovation SEFRI

Une personne dispose des compétences opérationnelles 

requises si elle est capable d’exécuter des tâches et des 

activités professionnelles de manière ciblée, adéquate, 

autonome et flexible
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Modèle Compétences opérationnelles (modèle CO)

▪ En tant que développement ultérieur du modèle Triplex, le modèle CO 

décrit les compétences opérationnelles dans les quatre dimensions 

suivantes: compétences professionnelles, compétences 

méthodologiques, compétences sociales et compétences personnelles. 

Les compétences opérationnelles sont précisées par des objectifs 

évaluateurs et attribuées aux différents lieux de formation. Les objectifs 

évaluateurs décrivent le niveau d’exigences requis pour maîtriser une 

compétence opérationnelle.
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Questions et réponses

slido.com 

#2302823
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Cours interentreprises (CIE)
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▪ Les cours interentreprises visent à transmettre et à faire acquérir un 

savoir-faire de base. Ils complètent la pratique professionnelle et la 

formation scolaire.

▪ Cours interentreprises visent l’acquisition d’aptitudes de base et 

complètent la formation à la pratique professionnelle et la formation 

scolaire lorsque cela s’avère nécessaire dans la profession choisie. 



AM Suisse | 

Formation professionnelle initiale
Constructrice métallique CFC / Constructeur métallique CFC

19Metaltec Suisse

Concept de cours interentreprises 
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Rapport des prestations fournies durant les cours interentreprises (CIE)

▪ Les prestataires des cours interentreprises documentent les prestations de la 

personne en formation sous la forme d’un contrôle des compétences (CC-CIE)

▪ Les CC-CIE ont lieu au cours des semestres suivants

CC-CIE1 au 3ème semestre (cours 5)

CC-CIE2 au 6ème semestre (cours 9,10 ou 11 selon domaine spécifique)

CC-CIE3 au 7ème semestre (cours 13 ou 14 selon domaine spécifique)

▪ Les CC-CIE sont sanctionnés par des notes. Celles-ci sont prises en compte pour 

le calcul de la note d’expérience de la procédure de qualification (PQ)
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Questions et réponses

slido.com 

#2302823
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École professionnelle
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Critères de qualité

▪ Le programme d’enseignement est conçu en fonction des compétences 

opérationnelles et met en œuvre les objectifs professionnels spécifiques de la 

révision.

▪ Le programme d’enseignement tient compte de toutes les prescriptions du plan 

de formation ou de l'ordonnance sur la formation.

▪ Les plans de travail internes aux écoles concrétisent l'approche du programme 

d’enseignement axée sur les compétences opérationnelles.
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Rapport des prestations fournies à l’école professionnelle 

▪ L’école professionnelle documente les prestations de la personne en 

formation relatives aux domaines de compétences opérationnelles 

enseignés et à la culture générale; elle établit un bulletin à son intention

au terme de chaque semestre. 
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Mise en œuvre dans les écoles professionnelles
Les connaissances spécialisées sont transmises à l'aide de matériel 
pédagogique (Europa - Verlag) analogique ou numérique.

▪ Les compétences opérationnelles sont développées, approfondies et
mises en réseau sur la base de différents objets et de mandats de travail 
complémentaires.

▪ Évaluation à l'aide de grilles de compétences ; contrôles de compétences
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Mise en œuvre dans l'école professionnelle - exemple d’un pilier
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Tâches complémentaires
Pilier en acier S235 JR

console en acier S355

cadre d'escalade en 1.4301

Barrière-

Garde-corps

réfléchir

S’informer

planifier

décider

exécuter

contrôler

situation de formation
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réfléchir

informer

planifier

décider

exécuter

contrôler

situation de 

formation
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Documents pédagogiques et de travail complémentaires

▪ Les documents de travail complémentaires seront disponibles dans

toute la Suisse.

▪ Le plus grand nombre possible d'écoles professionnelles doivent

utiliser les outils de travail complémentaires.

▪ L'édition et la vente des outils de travail complémentaires sont

assurées par Metaltec Suisse.
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Dossiers de formation et rapports de formation

Le dossier de formation sert de base au rapport de formation
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Dossier de formation

▪ Pendant la formation à la pratique professionnelle, la personne en formation tient 

un dossier de formation dans lequel elle inscrit au fur et à mesure les travaux 

importants concernant les compétences opérationnelles à acquérir.

▪ Au moins une fois par semestre, le formateur contrôle et signe le dossier de 

formation et en discute avec la personne en formation.
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Rapport de formation

▪ Le dossier de formation constitue une importante source d’informations pour la 

personne chargée d’établir le rapport de formation. La personne en formation tient 

régulièrement à jour son dossier. Elle y enregistre tous les travaux importants 

accomplis, les compétences et l’expérience acquises dans l’entreprise. Le dossier 

de formation lui sert aussi d’ouvrage de référence. En consultant ce dossier, le/la 

formateur/trice mesure l’évolution de la formation, l’intérêt pour la profession et 

l’engagement personnel dont fait preuve l’apprentie. Dans un certain nombre de 

professions, le dossier de formation peut être utilisé comme aide à l’examen final 

(travail pratique); il constitue un moyen de préparer la procédure de qualification 

(voir l'ordonnance sur la formation).
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Rapport de formation

▪ À la fin de chaque semestre, le formateur établit un rapport de formation attestant 

le niveau atteint par la personne en formation. À cette fin, il se fonde sur les 

prestations fournies durant la formation à la pratique professionnelle, à l’école 

professionnelle et durant les cours interentreprises. Il discute du rapport de 

formation avec la personne en formation.
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Rapport de formation

▪ Le formateur et la personne en formation conviennent si nécessaire de mesures 

permettant d’atteindre les objectifs de la formation et fixent des délais en 

conséquence. Ils consignent les décisions et les mesures prises par écrit.

▪ Au terme du délai fixé, le formateur vérifie l’efficacité des mesures prises; il 

consigne ses conclusions dans le rapport de formation suivant
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Rapport de formation

▪ Si les objectifs ne sont pas atteints malgré les mesures prises ou si les chances 

de réussite de la personne en formation sont compromises, le formateur le 

signale par écrit aux parties contractantes et à l’autorité cantonale.

Informations complémentaires importantes sur www.formationprof.ch
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Questions et réponses

slido.com 

#2302823
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Procédure de qualification (PQ)

Dans la procédure de qualification avec examen final, les compétences opérationnelles sont évaluées 

comme suit dans les domaines de qualification suivants
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Travail pratique

▪ Travail pratique sous la forme d’un travail pratique prescrit (TPP) d’une 

durée de 16 heures pour le domaine spécifique construction métallique

▪ Travail pratique individuel (TPI) d’une durée de 45 à 90 heures pour le 

domaine spécifique charpente métallique 

▪ Travail pratique individuel (TPI) d’une durée de 24 à 48 heures pour le 

domaine spécifique travaux de forge 
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L'autorité cantonale envoie le formulaire de demande

Le/la formateur/trice choisit le domaine d'activité, discute la tâche avec la 

personne en formation et formule la tâche et les critères d'évaluation

Le formateur/la formatrice remet le formulaire de la tâche dûment rempli et 

cosigné par la personne en formation

Le/la chef(fe) expert(e) attribue les experts

Une équipe d'experts vérifie

la tâche

Le/la chef(fe) expert(e) accepte la tâche et la valide

P
la

n
if
ie

r
e

t 
p

ré
p

a
re

r

Le/la formateur/trice révise 

la tâche

Travail pratique individuel (TPI) 
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La personne en formation commence le TPI dans l'entreprise

L'expert(e) visite le/la candidat(e) au moins une fois

La personne en formation termine la documentation et la remet au/à la 

formateur/trice pour évaluation. Un deuxième exemplaire est remis à 

l'équipe d'experts pour la préparation de l'entretien professionnelE
x
é

c
u
te

r
e

t 

d
o
c
u

m
e

n
te

r

L'expert(e) prépare l'entretien professionnel

La personne en formation prépare la présentation

Réalisation de la présentation et de l'entretien professionnel

L'équipe d'experts vérifie la plausibilité de la proposition d'évaluation

du/de la formateur/trice

L'équipe d'experts et le/la formateur/trice se mettent d'accord sur l'évalu-

ation de l'exécution et du résultat du travail ainsi que sur sa documentation

Une équipe d'experts évalue la présentation et l'entretien professionnel

P
ré

s
e
n

te
r

e
t 
é

v
a

lu
e
r

L'équipe d'experts fixe la note du domaine de qualification

Le/la formateur/trice évalue 

l'exécution et le résultat du travail 

ainsi que la documentation et établit 

une proposition d'évaluation

Le/la formateur/trice transmet 

l'évaluation et la proposition 

d'évaluation à l'équipe d'experts.
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▪ Le domaine de qualification est évalué vers la fin de la formation 

professionnelle initiale

▪ La personne en formation doit montrer qu’elle est à même d’exécuter 

les tâches demandées dans les règles de l’art en fonction des besoins 

et de la situation 

▪ Le dossier de formation et les documents relatifs aux cours 

interentreprises peuvent être utilisés comme aide  
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Le TPP porte sur les domaines de compétences opérationnelles ci-après ainsi que sur l’entretien professionnel d’une 

durée de 60 minutes, pondérés de la manière suivante :

Position Domaines de compétences opérationnelles Pondération

1 Fabrication d’ouvrages et d’objets de construction métallique 60 % 

2 Retouche d’ouvrages et d’objets de construction métallique 15 % 

3 Entretien professionnel 25 % 
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Le TPI porte dans la mesure du possible sur tous les domaines de compétences opérationnelles et 

comprend les points d’appréciation ci-après, pondérés de la manière suivante :

Position Description Pondération

1 Exécution et résultat du travail 60 % 

2 Documentation 10 %

3 Présentation 10 %

4 Entretien professionnel 20 %

La présentation et l’entretien professionnel durent 60 minutes au total
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Connaissances professionnelles d’une durée de 4 heures. le domaine de qualification fait l’objet

d’un examen écrit et porte sur les domaines de compétences opérationnelles ci-après, évalués 

selon les durées d’examen ci-dessous et pondérés de la manière suivante :

Position Domaines de compétences opérationnelles Durée Gewichtung

1 Planification et organisation des travaux 60 min. 30 %

2 Fabrication d’ouvrages et d’objets de 120 min. 40 %

construction métallique

Retouche d’ouvrages et d’objets de 

construction métallique 

3 Montage d’ouvrages et d’objets de 60 min. 30 %

construction métallique 

Maintenance d’ouvrages et d’objets de 

construction métallique 

Le domaine de qualification est évalué vers la fin de la formation professionnelle initiale
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Culture générale; ce domaine de qualification est régi par l’ordonnance du SEFRI du 27 avril 2006 

concernant les conditions minimales relatives à la culture générale dans la formation professionnelle initiale. 
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La note globale correspond à la moyenne, arrondie à la première décimale, des notes pondérées des 

domaines de qualification de l’examen final et de la note d’expérience pondérée; la pondération suivante 

s’applique : 

a. travail pratique : 40 %

b. connaissances professionnelles : 20 %

c. culture générale : 20 %

d. note d’expérience : 20 %

Pour les personnes qui ont été admises à la procédure de qualification avec examen final sur la base de l’art. 

16, let. c, en relation avec l’art. 32 OFPr, il n’y a pas de note d’expérience; dans ce cas, la note globale est 

calculée à partir des notes ci-après, pondérées de la manière suivante : 

a. travail pratique : 60 %

b. connaissances professionnelles : 20 %

c. culture générale : 20 %
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La note d’expérience correspond à la moyenne, arrondie à la première décimale, des notes ci-après 

pondérées de la manière suivante : 

a. note de l’enseignement des connaissances professionnelles : 50 %

b. note des cours interentreprises : 50 %

La note de l’enseignement des connaissances professionnelles correspond à la moyenne, arrondie à une 

note entière ou à une demi-note, des 8 notes semestrielles. 

La note des cours interentreprises correspond à la moyenne, arrondie à une note entière ou à une demi-note, 

des 3 notes des contrôles de compétence.
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Questions et réponses

slido.com 

#2302823
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Carrière dans la construction métallique
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Pour plus d'informations, cliquez sur le lien suivant

Metaltec Suisse - Formation continue

https://www.metaltecsuisse.ch/fr/formation/formation-continue
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Remerciements

Merci beaucoup pour les prestations fournies jusqu'à présent par les groupes de 

travail, qui nécessitent beaucoup...

… d'engagement

… de passion

… d'initiative personnelle

… d’idées

… de créativité

… et surtout du cœur à l'ouvrage pour la formation professionnelle initiale
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N'hésitez pas à nous contacter pour toute question

Nicole Dalmus

Cheffe de projet formation professionnelle initiale Metaltec Suisse

n.dalmus(at)amsuisse.ch
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Merci beaucoup pour votre engagement

Apéro pour tous sur place
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